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TITRE

Substituer aux mots : 

« la fonction »

les mots :

« l’emploi fonctionnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fonction de directeur d’école existe ! Dans l’exposé des motifs de cette proposition de loi, il est 
bien précisé que l’article 2 créé un emploi fonctionnel pour les directeurs d’école.


